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(54)  Méthode  et  dispositif  d'élimination  des  régimes  transitoires  de  t ransducteurs  
piézoélectriques 

(57)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  do- 
maine  de  la  réalisation  de  transducteurs  électroacous- 
tiques,  pour  lesquels  on  veut  éliminer,  suivant  la  présen- 
te  invention,  le  régime  transitoire  d'émission  acoustique 
au  moment  de  sa  mise  en  fonctionnement. 

Pour  cela,  on  branche  (33)  aux  bornes  (16)  du  cir- 

cuit  motionnel  (6)  du  transducteur  (7)  celles  d'un  géné- 
rateur  (1)  de  courant  électrique  continu,  on  établit  un 
court-circuit  (3-,)  aux  bornes  (16)  dudit  circuit  (6)  du 
transducteur  (7),  on  ouvre  ledit  court-circuit  (3-,)  et  on 
branche  (32)  un  générateur  (4)  de  courant  électrique  lP 
alternatif  de  fréquence  donnée  F  aux  bornes  (16)  dudit 
circuit  (6)  du  transducteur  (7). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
dispositif  d'élimination  des  régimes  transitoires  de 
transducteurs  piézoélectriques. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  domaine 
de  la  réalisation  de  transducteurs  électroacoustiques. 

L'application  principale  de  l'invention  est  l'utilisation 
de  tels  transducteurs  dans  la  transmission  dans  un  li- 
quide  d'ondes  sonores,  essentiellement,  d'une  part  lors 
des  essais  et  des  mesures  que  l'on  veut  réaliser  avec 
ces  transducteurs  immergés,  dans  des  cuves  qui  pro- 
voquent  alors  des  ondes  réfléchies  ou  échos  perturbant 
les  mesures,  et  d'autre  part,  lorsqu'on  veut  transmettre 
instantanément  des  ordres  de  commande  à  travers  des 
circuits  hydrauliques. 

En  ce  qui  concerne  les  essais  et  mesures  réalisés 
avec  des  transducteurs  immergés  dans  des  cuves,  on 
peut  se  reporter  à  la  description  de  la  demande  de  bre- 
vet  N°  FR  2.695.477  publiée  le  11  mars  1994,  déposée 
par  l'Etat  Français,  sur  un  «  Procédé  et  dispositif  de  me- 
sure  des  caractéristiques  acoustiques  d'un  objet  immer- 
gé  ».  Dans  ce  type  d'essais  en  particulier,  on  veut  cali- 
brer  les  transducteurs  électroacoustiques  pour  évaluer 
leurs  performances  dans  le  milieu  marin,  en  mesurant 
pour  leur  validation  industrielle,  les  paramètres  carac- 
téristiques  dont  l'un  est  la  mesure  de  la  sensibilité  à 
l'émission,  qui  est  la  pression  acoustique  émise  en 
champ  lointain  dans  l'axe  à  une  distance  d'un  mètre  : 
pour  cela,  le  transducteur  est  immergé  dans  une  cuve 
et  est  excité  par  un  train  d'ondes  sinusoïdales,  dont  on 
relève  par  un  hydrophone,  l'allure  du  champ  acoustique 
émis  par  ce  projecteur  ;  cependant,  dans  une  cuve  dont 
les  dimensions  sont  forcément  limitées,  de  nombreux 
échos  sont  renvoyés  par  les  parois  et  perturbent  la  me- 
sure  de  telles  sensibilités  :  un  schéma  de  montage  est 
représenté  sur  la  figure  1  ci-jointe. 

Ainsi,  pour  avoir  une  bonne  mesure  de  la  réponse 
du  transducteur,  celle-ci  doit  se  réaliser  pendant  le  ré- 
gime  permanent  et  avant  l'arrivée  desdits  échos.  Ce- 
pendant,  lors  de  l'excitation  de  mise  en  marche  d'un 
transducteur  par  un  train  d'impulsions  sinusoïdales,  ce- 
lui-ci  est  soumis  à  un  régime  transitoire,  d'autant  plus 
important  que  l'on  utilise  des  basses  fréquences  :  par 
exemple  avec  beaucoup  de  nouveaux  projecteurs  ou 
transducteurs  de  fréquence  800  Hz,  dont  le  régime  tran- 
sitoire  dure  10  millisecondes,  l'onde  acoustique  émise 
dans  les  cuves  d'essais  provoque  des  échos  qui  arrivent 
sur  l'hydrophone  au  bout  de  4  millisecondes,  ce  qui  rend 
impossible  une  bonne  mesure. 

Un  tel  régime  transitoire  est  bien  connu  et  repris 
dans  la  description  ci-après  et  différentes  méthodes  ont 
été  développées  pour  tenter  d'en  limiter  les  effets,  si  ce 
n'est  de  l'éliminer  :  nous  ne  développerons  pas  ici  toutes 
ces  méthodes,  sauf  à  citer  celle  dite  méthode  PIQUET- 
TE,  du  nom  de  son  inventeur,  et  dont  on  trouve  les  ex- 
plications  dans  des  publications  :  «  Methods  for  trans- 
ducer  transient  supression  »  publiées  en  septembre 

1  992  dans  le  Journal  of  the  Acoustic  Society  of  America 
(J.A.S.A.),  pages  1203  à  1221,  (Théorie  et 
expérimentation)  ;  cette  méthode  consiste  à  supprimer 
le  régime  transitoire  en  produisant  une  onde  sonore  ini- 

5  tiale  la  plus  semblable  possible  à  une  portion  de  la  si- 
nusoïde  permanente  dès  la  mise  en  route  dudit  trans- 
ducteur,  grâce  au  pilotage  d'un  courant  additionnel 
d'excitation  ;  celui-ci  est  obtenu  par  une  tension  d'ali- 
mentation,  dont  la  forme  d'onde  est  composée  par  la 

10  somme  d'un  créneau,  d'une  rampe  et  d'une  sinusoïde 
nécessitant  un  amplificateur  très  performant,  aussi  bien 
en  puissance  qu'en  régime  dynamique  ;  ceci  est  très  dif- 
ficile  à  obtenir  pour  des  transducteurs  de  puissance  rai- 
sonnable,  qui  déjà,  en  fonctionnement  normal,  néces- 

15  sitent  une  tension  de  100  volts. 
Une  telle  méthode  n'est  donc  pas  applicable  pour 

de  tels  transducteurs  et  les  seules  expérimentations  qui 
ont  pu  être  développées  dans  ce  domaine,  se  sont  limi- 
tées  à  des  simulations  à  faible  puissance. 

20  En  effet,  physiquement,  pour  annuler  le  régime 
transitoire  suivant  la  méthode  ci-dessus,  on  communi- 
que  dans  un  temps  très  bref  une  énergie  mécanique 
équivalente  à  celle  existant  en  régime  établi,  grâce  à 
une  impulsion  additionnelle  à  celle  de  régime  perma- 

25  nent,  globalement  égale  à  n  fois  celle  du  signal  perma- 
nent  sinusoïdal,  n  étant  égal  au  facteur  de  qualité  mé- 
canique  QM  caractérisant  ledit  transducteur. 

Ce  facteur  de  qualité  mécanique  QM  est  défini  com- 
me  étant  égal  au  rapport  de  la  fréquence  de  résonance 

30  F0  sur  Sf  ,  où  Sf  est  l'écart  entre  les  fréquences  encadrant 
F0  et  pour  lesquelles  la  puissance  électrique  active  ab- 
sorbée  par  le  transducteur  est  égale  à  la  moitié  de  ce 
qu'elle  est  à  la  fréquence  de  résonance  F0. 

Ce  facteur  QM  est  en  relation  directe  avec  la  bande 
35  passante  du  transducteur  :  plus  il  est  élevé,  moins  la 

bande  passante  est  grande. 
De  plus  la  durée  du  régime  transitoire  est  propor- 

tionnelle  à  ce  facteur  QM  :  plus  celui-ci  est  élevé,  plus 
le  régime  transitoire  est  long  ;  en  fait,  la  durée  de  ce  ré- 

40  gime  transitoire  est  sensiblement  égale  à  ce  facteur  QM 
multiplié  par  la  durée  de  la  période  à  la  fréquence  de 
résonance. 

Or,  la  plupart  des  transducteurs  basse  fréquence 
ont  un  coefficient  QM  de  facteur  de  qualité  supérieur  à 

45  1  0,  à  leur  fréquence  de  résonance  :  si  la  tension  perma- 
nente  sinusoïdale  est  de  100  volts  pour  un  transducteur 
ayant  un  QM  de  1  0,  il  faut  que  l'amplificateur  générateur 
du  courant  électrique  nécessaire,  puisse  alors  fournir  en 
même  temps  le  signal  sinusoïdal  de  base  et  son  impul- 

so  sion  supplémentaire,  dont  la  valeur  de  tension  est  donc 
de  1  000  volts,  ce  qui  rend  impossible  une  excitation  à 
fort  niveau  d'un  transducteur  ayant  un  QM  élevé. 

Ainsi,  le  problème  posé  est  d'éliminer  ledit  régime 
transitoire  de  transducteur  piézoélectrique  surtout  de 

55  moyenne  et  forte  puissance,  sans  avoir  à  fournir  une 
énergie  importante  pour  un  courant  d'excitation  élevé, 
et  cela  quelle  que  soit  la  fréquence  d'utilisation  du  régi- 
me  permanent  voulu,  surtout  dans  les  basses  fréquen- 
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ces. 
Une  solution  au  problème  posé  est  un  procédé  d'éli- 

mination  de  ce  régime  transitoire,  tel  que  l'on  branche 
aux  bornes  du  circuit  motionnel  du  transducteur  celles 
d'un  générateur  de  courant  électrique  continu  de  ten- 
sion  donnée,  qu'on  établit  un  court-circuit  aux  bornes 
dudit  circuit  du  transducteur,  qu'on  ouvre  ensuite  ledit 
court-circuit  et  on  branche  seulement  alors  le  généra- 
teur  de  courant  électrique  alternatif  de  fréquence  don- 
née  correspondant  à  celle  du  signal  acoustique  que  l'on 
veut  générer,  aux  bornes  dudit  circuit  du  transducteur. 

De  préférence,  durant  l'établissement  du  court-cir- 
cuit  et  le  branchement  du  générateur  de  courant  alter- 
natif,  on  coupe  l'alimentation  du  générateur  de  courant 
continu. 

Dans  un  mode  préférentiel  de  réalisation,  la  durée 
de  fermeture  du  court-circuit  doit  être  au  moins  égale 
au  dixième  de  la  période  de  la  fréquence  du  courant 
électrique  alternatif  du  régime  permanent  voulu. 

Une  autre  solution  au  problème  posé  est  un  dispo- 
sitif  comprenant  un  générateur  de  courant  électrique 
continu  à  une  tension  donnée,  branché  aux  bornes  du 
circuit  motionnel  du  transducteur,  et  au  moins  en  paral- 
lèle  à  ce  circuit  motionnel  un  interrupteur  de  court- 
circuit  ;  le  circuit  d'alimentation  dudit  générateur  de  cou- 
rant  continu  peut  comporter  un  interrupteur  et  le  circuit 
de  l'interrupteur  comprend  en  série  avec  celui-ci  une  ré- 
sistance. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  comprend  égale- 
ment  de  préférence  des  moyens  de  commande  centra- 
lisée  des  différents  interrupteurs  et  programmée  suivant 
les  procédés  évoqués  ci-dessus  et  tels  que  décrits  ci- 
après. 

Le  résultat  est  un  nouveau  procédé  et  dispositif 
d'élimination  de  régimes  transitoires  de  transducteurs 
piézoélectriques,  qui  répond  au  problème  posé,  et  qui 
ne  nécessite  donc  pas  de  puissance  d'alimentation  de 
courant  alternatif  importante. 

Des  expérimentations,  aussi  bien  simulées  que 
réelles,  ont  permis  de  vérifier  et  de  valider  ce  nouveau 
procédé  et  dispositif,  tel  que  décrit  sur  les  figures  ci- 
après. 

En  effet,  lorsqu'on  excite  un  transducteur  par  un 
train  d'impulsions  sinusoïdales,  le  pavillon  dudit  trans- 
ducteur  ne  peut  pas  suivre  instantanément  la  forme  de 
l'onde  excitatrice,  du  fait  de  l'inertie  mécanique  des  piè- 
ces  et  matériaux  qui  le  composent  et  de  l'eau  qui  peut 
l'entourer,  créant  un  retard  physique  dans  le  mouve- 
ment  du  pavillon  et  ne  permettant  pas  de  transmettre 
toute  l'énergie  du  régime  permanent  instantanément  au 
transducteur.  Le  procédé  de  la  présente  invention  con- 
siste  en  fait  à  stocker  préalablement  une  énergie  dans 
le  transducteur,  avant  son  excitation  par  l'onde  perma- 
nente  sinusoïdale  :  cette  énergie  est  emmagasinée 
pour  favoriser  ensuite  le  transfert  de  l'énergie  dudit  train 
d'impulsions  permanentes,  en  s'opposant  à  celle  de 
contre-réaction  créée  par  la  mise  en  mouvement  du  pa- 
villon  du  transducteur  et  qui  s'oppose  à  celui-ci,  créant 

ledit  régime  transitoire. 
L'avantage  ainsi  obtenu  est  essentiel  et  permet 

d'utiliser  le  présent  procédé,  même  dans  des  transduc- 
teurs  qui  ne  seraient  pas  à  basses  fréquences,  ni  de 

s  moyenne  ou  forte  puissance  d'émission  permanente,  et 
qui  donc  ne  seraient  pas  critiques  au  niveau  de  la  four- 
niture  d'énergie  à  leur  démarrage,  mais  dont  l'existence 
dudit  régime  transitoire  initial  pourrait  perturber  l'objectif 
recherché  avec  de  tels  transducteurs  :  il  s'agit  en  parti- 

10  culier  de  l'application  à  la  commande  à  distance  d'ac- 
tuateurs  par  des  transducteurs  de  haute  fréquence  et 
de  petite  dimension  à  travers  des  circuits  hydrauliques 
d'alimentation  en  puissance  de  ces  équipements  ;  l'or- 
dre  de  commande  doit  être  reconnu  par  ceux-ci  instan- 

ts  tanément  et  sans  risque  d'erreur  et/ou  de  fausse 
manoeuvre  :  la  présente  invention  permet  de  supprimer 
alors  les  circuits  de  commande  parallèles,  par  exemple 
par  faisceaux  électriques,  en  utilisant  directement  les 
fluides  de  transmission  de  la  puissance  hydraulique  aux 

20  actuateurs  comme  supports  de  la  transmission  acous- 
tique  de  commande,  par  un  signal  dont  l'onde,  instan- 
tanément  conforme  à  la  fréquence  et  amplitude  de  son 
régime  permanent,  est  alors  immédiatement  identifia- 
ble. 

25  La  description  et  les  figures  ci-après  représentent 
un  exemple  de  réalisation  et  de  mesure  du  procédé  sui- 
vant  l'invention,  mais  n'ont  aucun  caractère  limitatif  : 
d'autres  réalisations  sont  possibles,  dans  le  cadre  de  la 
portée  et  de  l'étendue  de  l'invention. 

30  La  figure  1  est  une  vue  générale  de  l'exemple  d'ap- 
plication  de  l'invention  dans  les  mesures  acoustiques 
en  cuve. 

La  figure  2  est  un  schéma  de  principe  électrique  de 
la  suppression  du  régime  transitoire  d'un  transducteur 

35  suivant  la  présente  invention. 
Les  figures  3  et  4  représentent  des  courbes  des 

courants  traversant  le  circuit  dudit  transducteur  suivant 
différents  modes  de  fonctionnement. 

Suivant  la  figure  1  ,  ledit  transducteur  7  est  immergé 
40  dans  une  cuve  2  remplie  d'eau  12  et  relié  en  surface  à 

un  système  de  mesure  5,  alimentant  électriquement  le- 
dit  transducteur  et  contrôlant  l'émission  du  train  d'ondes 
9  émis  par  celui-ci  dans  la  cuve  vers  un  hydrophone  de 
réception  8. 

45  Celui-ci  est  disposé  à  une  certaine  distance  du 
transducteur  7  qui  émet  des  ondes  9  dans  toutes  les 
directions,  en  particulier  vers  les  parois  et  la  surface  de 
l'eau,  créant  des  ondes  réfléchies  1  0  qui  atteignent  l'hy- 
drophone  8  comme  le  train  d'ondes  directes  9  :  ceci, 

50  comme  indiqué  précédemment,  perturbe  les  mesures 
que  l'on  veut  effectuer  avec  les  signaux  d'enregistre- 
ment  de  ces  dernières  ;  pour  éviter  cette  perturbation, 
les  ondes  directes  9  doivent  alors  atteindre,  lors  de  la 
mise  en  marche  du  transducteur  7,  ledit  hydrophone  8 

55  avec  un  régime  régulier  non  transitoire  avant  l'arrivée 
de  ces  ondes  réfléchies  10. 

On  rappelle  que  la  fonction  d'un  transducteur 
d'émission  7,  surtout  de  fortes  puissances,  est  de  gé- 

3 



5 EP  0  852  968  A1 6 

nérer  une  onde  acoustique  9  de  fort  niveau  sonore  dans 
l'eau,  et  en  général  autour  de  fréquences  de  résonance 
électromécaniques,  donc  dans  une  gamme  assez  étroi- 
te.  Un  tel  transducteur  d'émission  7,  ou  projecteur,  com- 
porte  généralement  un  moteur  constitué  d'un  empile- 
ment  de  céramiques  piézoélectriques  alimentées  par 
une  tension  électrique  alternative  U  fournie  par  un  gé- 
nérateur  amplificateur  4  tel  que  représenté  sur  la  figure 
2,  et  contrôlé  par  l'utilisateur,  un  pavillon  correspondant 
à  la  face  parlante  du  projecteur  qui  transmet  les  vibra- 
tions  du  moteur  au  fluide  environnant  12  et  permet  la 
génération  des  ondes  acoustiques  9,  et  des  pièces  mé- 
caniques  diverses  telles  qu'une  contremasse,  des  tiges 
de  précontrainte,  un  boîtier,  etc..  permettant  d'adapter 
la  fréquence  de  résonance,  d'assurer  le  montage  mé- 
canique  et  la  tenue  à  l'environnement  de  l'ensemble. 

Un  tel  transducteur,  associé  à  son  circuit  d'alimen- 
tation  permettant  sa  mise  en  mouvement,  peut  être  re- 
présenté  par  un  circuit  électrique  6  équivalent  dit  circuit 
motionnel,  tel  que  sur  lafigure  2  et  comprenant  un  circuit 
RLC  (Résistance,  Impédance,  Capacité),  correspon- 
dant  à  un  schéma  électrique  équivalent  du  transducteur 
7,  une  résistance  et  une  impédance  RW/LW  correspon- 
dant  à  la  réaction  de  l'eau  sur  le  transducteur,  et  une 
capacité  C0  du  pilier  de  céramiques  :  ce  circuit  équiva- 
lent  est  relié  à  ces  bornes  16  d'alimentation  à  un  géné- 
rateur  amplificateur  4  d'un  courant  lP  électrique  alterna- 
tif  d'excitation  de  fréquence  F  voulue  suivant  une  ten- 
sion  donnée  U.  Dans  un  mode  normal  d'utilisation  et  de 
fonctionnement,  sans  le  procédé  et  dispositif  de  l'inven- 
tion,  le  courant  passant  dans  ledit  circuit  6  motionnel, 
est  la  somme  d'un  courant  14  transitoire  I,  alternatif  à  la 
fréquence  de  résonance  F0  du  transducteur  représenté 
sur  la  figure  3,  décroissant  exponentiellement  en  fonc- 
tion  du  temps  et  d'un  courant  1  3  constant  lP  représenté 
sur  la  figure  3,  sinusoïdal  à  la  fréquence  F  et  correspon- 
dant  au  régime  permanent  que  l'on  veut  obtenir  :  ainsi, 
lorsqu'on  applique  un  train  d'impulsions  électriques  si- 
nusoïdal  lP  et  quelle  que  soit  la  fréquence  F,  à  un  trans- 
ducteur  piézoélectrique  7,  le  signal  1  3  résultant  I  suivant 
lafigure  3,  peut  être  considéré  comme  étant  égal  au  si- 
gnal  11  d'excitation  lP  auquel  on  soustrait  un  signal  14 
transitoire  I,  exponentiellement  décroissant  de  constan- 
te  de  temps  6  et  de  fréquence  F0  fixe,  qui  ne  dépendent 
que  des  caractéristiques  du  transducteur. 

Pour  pallier  l'inconvénient  de  l'existence  normale 
dudit  signal  14  transitoire  lt,  et  suivant  le  procédé  de  la 
présente  invention,  on  communique  au  transducteur  7 
une  énergie  pendant  son  temps  de  repos,  qui  est  du  res- 
te  généralement  plus  long  que  la  période  d'excitation 
dans  les  applications  définies  précédemment. 

On  applique  pour  cela,  sur  ledit  transducteur  7,  aux 
bornes  16  de  son  circuit  motionnel  6,  une  tension  UP 
continue  d'un  générateur  1  pour  stocker  dans  son  pilier 
de  céramique  C0  une  énergie  potentielle  qui  se  trans- 
formera  en  énergie  cinétique  lors  de  la  fermeture  du 
court  -circuit  I-,.  D'un  point  de  vue  électrique,  cela  revient 
à  annuler  alors  le  courant  1  4  transitoire  I,  généré  par  le 

courant  11  alternatif  lP  de  l'amplificateur  générateur  4 
par  un  autre  courant  15  transitoire  lc  dû  à  la  décharge 
du  transducteur  et  dont  la  courbe  est  représentée  sur  la 
figure  4. 

s  Pour  cela,  il  faut  que  les  deux  dits  régimes  transi- 
toires  lc  et  I,  soient  en  opposition  de  phase  avec  des 
modules  et  des  fréquences  identiques.  En  ce  qui  con- 
cerne  la  fréquence,  cela  est  normalement  le  cas,  puis- 
qu'il  s'agit  de  celle  F0  de  résonance  du  transducteur  7. 

10  Les  autres  caractéristiques  électriques  se  déterminent 
très  bien  par  des  équations  différentielles  d'analogie 
électrique  sur  les  différents  circuits  concernés  qu'un 
homme  du  métier  peut  formuler,  calculer  et  résoudre 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'en  décrire  la  méthode  dans 

15  la  présente  description. 
On  constate  alors  en  additionnant  les  signaux  14  et 

15  des  figures  3  et  4  correspondantes  qui  en  représen- 
tent  un  exemple,  que  l'on  obtient  bien  l'annulation  des- 
dits  signaux  transitoires  et  la  courbe  du  signal  I  résultant 

20  1  3  redevient  alors  équivalente  à  la  courbe  1  1  du  signal 
nominal  normal  lP. 

Le  dispositif  d'élimination  dudit  régime  transitoire 
comprend  pour  cela,  suivant  la  figure  2,  un  générateur 
1  de  courant  électrique  continu  à  une  tension  UP  donnée 

25  et  branché  aux  bornes  16  dudit  circuit  motionnel  6  du 
transducteur  7,  et  au  moins  en  parallèle  à  ce  circuit  6 
un  interrupteur  3-,  de  court-circuit  ;  lequel  circuit  d'ali- 
mentation  dudit  générateur  1  de  courant  continu  com- 
porte  également  un  interrupteur  33,  mais  celui-ci  n'est 

30  pas  obligatoire  si  l'amplificateur  générateur  4  du  courant 
lP  alternatif  permanent  accepte  sans  problème  d'être 
traversé  par  le  courant  de  polarisation  généré  par  la  ten- 
sion  continu  u  lorsque  l'interrupteur  32  est  fermé. 

De  même,  ledit  interrupteur  de  court-circuit  3-,  peut 
35  comprendre  en  série  une  résistance  R1  pour  limiter  le 

courant  traversant  cet  interrupteur  31  et  le  circuit  6  du 
transducteur  7,  quand  l'énergie  électrique  statique  char- 
gée  par  le  générateur  1  de  courant  continu,  et  contenue 
alors  dans  la  capacité  C0  du  transducteur  s'y  décharge. 

40  Le  procédé  de  fonctionnement  suivant  l'invention 
peut  être  :  les  interrupteurs  31  et  32  étant  ouverts  et  l'in- 
terrupteur  33  fermé,  la  tension  de  polarisation  UP  du  gé- 
nérateur  de  courant  continu  1  est  appliquée  aux  bornes 
1  6  du  circuit  6  du  transducteur  7,  au  travers  d'une  résis- 

45  tance  Rc.  La  valeur  de  celle-ci  doit  être  telle  que  la  cons- 
tante  de  temps  6-,  =  Rc  x  (C0  +  C),  où  CO  est  la  capacité 
bloquée  du  pilier  de  céramique  et  C  est  la  capacité  du 
circuit  motionnel,  soit  au  moins  dix  fois  plus  petite  que 
la  durée  allouée  au  temps  de  polarisation  pour  être  sûr 

50  que  la  tension  UP  soit  bien  établie  sur  la  capacité  C0  du 
transducteur  7.  Cette  polarisation  peut  être  permanen- 
te,  comme  indiqué  précédemment,  si  l'amplificateur  4 
accepte  d'être  traversé  par  ledit  courant  continu  de  po- 
larisation  lorsque  l'interrupteur  32  est  ensuite  fermé  : 

55  l'interrupteur  33  peut  alors  être  supprimé. 
A  l'instant  où  on  veut  démarrer  l'impulsion  perma- 

nente  que  l'on  appelle  ici  signal  ou  intensité,  à  générer 
lPdans  le  circuit  motionnel  6  du  transducteur  7,  on  ouvre 

4 
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ainsi  l'interrupteur  33  et  on  ferme  l'interrupteur  3-,  pen- 
dant  une  durée  ST  assez  courte  mais  qui  doit  être  au 
moins  égale  au  dixième  de  la  période  de  la  fréquence 
F  du  courant  électrique  11  alternatif  lP  :  la  fermeture  de 
l'interrupteur  31  court-circuite  la  capacité  C0  dudit  trans- 
ducteur  7  et  l'énergie  électrique  statique  qui  y  est  con- 
tenue  se  décharge  en  particulier  dans  la  résistance  R-, 
en  série  avec  ledit  court-circuit  3-,.  A  partir  de  l'instant 
de  fermeture  dudit  court-circuit  3-,  ,  le  transducteur  7  en- 
tre  en  oscillation  amortie  à  sa  fréquence  de  résonance 
F0  suivant  la  courbe  15  du  signal  lc  représenté  sur  la 
figure  4. 

A  la  fin  de  l'instant  ST  défini  ci-dessus,  soit  à  un  ins- 
tant  donné  T-,  ,  on  ouvre  le  court-circuit  3-,  et  on  branche, 
par  fermeture  de  l'interrupteur  32,  ledit  générateur  4  de 
courant  électrique  alternatif  lP  de  fréquence  donnée  F 
aux  bornes  16  du  circuit  motionnel  6  du  transducteur  7. 

Pour  que  les  deux  régimes  transitoires  définis  pré- 
cédemment  s'annulent  et  que  le  signal  restitué  par  le 
transducteur  soit  l'image  de  celui  d'excitation,  il  faut  res- 
pecter  comme  indiqué  précédemment  les  relations  de 
niveau  et  de  phase  entre  les  signaux  de  régime  transi- 
toire,  l'un  créé  par  ladite  polarisation  UP  et  l'autre  par 
ledit  signal  d'excitation  :  pour  cela,  l'instant  donné  T1  de 
fermeture  de  l'interrupteur  32,  doit  correspondre  à  un 
passage  à  une  valeur  nulle  de  ladite  tension  d'alimen- 
tation  U  du  générateur  4  du  courant  alternatif  lP. 

Lorsqu'on  veut  arrêter  l'impulsion  lP  du  régime  per- 
manent,  on  peut  réouvrir  l'interrupteur  32  et  refermer  l'in- 
terrupteur  33  s'il  existe,  le  dispositif  étant  près  à  générer 
alors  une  autre  impulsion  d'excitation  dès  que  la  tension 
de  polarisation  UP  est  établie  aux  bornes  16  du  trans- 
ducteur  7. 

si  Q  est  la  pulsation  du  signal  d'excitation  lP  corres- 
pondant  à  sa  fréquence  F  et  <D  la  phase  de  ce  signal 
d'excitation  à  l'instant  T1  du  départ  de  l'impulsion,  pour 
obtenir  l'effet  suivant  le  présent  procédé,  on  doit  avoir, 
suivant  les  méthodes  de  calcul  d'équations  différentiel- 
les  électriques  connues,  et  que  nous  ne  reprendrons 
pas  ici  : 

Up  =  L UQ 
Vr2  +  (LQ  -  1/CQ)2 

U.SIN.(O) 
IR  +  (LQ  -  1/CQ) 

avec  <D  =  -  ARC  tg 1/CQ  -  LQ 
R 

Les  expérimentations  réalisées  suivant  les  procé- 
dés  et  avec  les  dispositifs  décrits  ci-dessus,  ont  donné 
de  bons  résultats,  surtout  en  faisant  coïncider  Tintant  T-, 
défini  précédemment  avec  un  passage  à  zéro  de  la  ten- 
sion  d'excitation  U,  ce  qui  est  en  effet  toujours  possible. 
Ceci  nécessite  comme  pour  les  différentes  autres  pha- 
ses  du  procédé,  des  moyens  de  commande  non  repré- 
sentés  sur  les  figures  des  différents  interrupteurs  3-,  ,  32, 
33  et  programmée  suivant  les  différentes  phases  du  pro- 
cédé,  afin  que  les  temps  de  fermeture  et  d'ouverture  des 

différents  interrupteurs,  se  fassent  au  moment  voulu. 
La  condition  ci-dessus  de  faire  coïncider  l'instant  T-, 

avec  un  passage  à  zéro  de  la  tension  U  d'excitation,  évi- 
te  à  la  fois  la  génération  d'un  régime  transitoire  parasite, 

s  et  à  l'amplificateur  générateur  de  courant  alternatif  4,  de 
fournir  une  impulsion  de  courant  plus  importante  qui  se- 
rait  provoquée  par  l'application  rapide  d'un  taux  de  ten- 
sion  sur  le  transducteur  7,  comme  c'est  déjà  le  cas  en 
l'absence  de  polarisation  du  transducteur  suivant  l'in- 

10  vention,  même  si  ici  cette  impulsion  supplémentaire, 
soit  de  toute  façon  bien  réduite. 

Si  le  signal  d'excitation  lP  (11  par  référence  aux  fi- 
gures)  à  un  instant  T-,  ne  coïncidant  pas  avec  un  pas- 
sage  à  zéro  de  la  tension  U  d'excitation,  il  y  a  alors  gé- 

15  nération  d'un  brusque  échelon  de  tension  dans  le  circuit 
motionnel  créant  un  régime  transitoire  parasite  ainsi 
qu'une  surcharge  de  l'amplificateur  4. 

Ainsi,  il  est  donc  préférable  de  faire  coïncider  l'ins- 
tant  Ti  avec  un  passage  à  zéro  de  ladite  tension  U  d'ex- 

20  citation,  ce  qui  signifie  qu'en  fonction  de  la  valeur  de  dé- 
phasage  <D  de  celle-ci,  il  faut  augmenter  la  durée  du 
court-circuit  St  pour  que  l'instant  T-,  coïncide  bien  avec 
ce  passage  a  zéro. 

Les  paramètres  du  schéma  du  circuit  équivalent 
25  motionnel  6  suivant  la  figure  2  se  déduisent  facilement 

de  son  montage  :  en  supprimant  l'excitation  de  l'ampli- 
ficateur  4  par  ouverture  de  l'interrupteur  32,  et  en  pola- 
risant  ledit  circuit  avec  une  tension  quelconque  que  l'on 
court-circuite,  un  relevé  du  courant  traversant  alors  ledit 

30  transducteur  en  fonction  du  temps,  permet  de  détruire 
rapidement  les  paramètres  de  celui-ci.  Si  ces  paramè- 
tres  ne  sont  pas  connus,  il  est  toujours  possible  à  partir 
de  la  visualisation  des  signaux  électriques  et  acousti- 
ques  9  générés  dans  la  cuve  2  suivant  la  figure  1  ,  d'agir 

35  sur  la  tension  de  polarisation  UP  et  sa  phase,  pour  an- 
nuler  le  régime  transitoire. 

Ainsi,  en  utilisant  un  tel  procédé,  la  tension  desortie 
U  initiale  que  doit  délivrer  l'amplificateur  4,  n'a  pas  à  être 
supérieure  à  celle  normale  pour  générer  le  train  d'im- 

40  pulsion  lP  permanent,  ne  nécessitant  pas  de  surdimen- 
sionnement  dudit  circuit  d'alimentation,  la  tension  con- 
tinue  de  polarisation  UP  elle-même  définie  précédem- 
ment,  étant  facile  à  générer  et  à  alimenter. 

45 
Revendications 

1.  Procédé  d'élimination  de  régimes  transitoires  de 
transducteurs  piézoélectriques,  soumis  à  des  trains 

so  d'impulsions  sinusoïdales  caractérisé  en  ce  que  : 

on  branche  (33  )  aux  bornes  (16)  du  circuit  (6) 
du  transducteur  (7)  celles  d'un  générateur  (1) 
de  courant  électrique  continu  de  tension  Up  dé- 

55  pendant  de  la  fréquence,  du  niveau  de  l'excita- 
tion  que  l'on  cherche  à  émettre  et  des  caracté- 
ristiques  du  transducteur, 
on  établit  un  court-circuit  (3-,)  aux  bornes  (16) 
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dudit  circuit  (6)  du  transducteur  (7), 
on  ouvre  ledit  court-circuit  (3-,)  et  on  branche 
(32)  un  générateur  (4)  de  courant  électrique  lp 
alternatif  sinusoïdal  de  fréquence  donnée  F 
aux  bornes  (16)  dudit  circuit  (6)  du  transducteur 
(7). 
on  applique  le  signal  sinusoïdal  d'excitation  de 
la  fréquence  donnée  à  un  instant  correspon- 
dant  au  déphasage  calculé,  pour  des  réponses, 
en  particulier  de  puissance  de  transducteurs, 
quel  que  soit  la  fréquence  d'utilisation. 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  durant  l'établissement  du  court-circuit  (3-,) 
et  le  branchement  (32)  du  générateur  (4)  de  courant 
alternatif  sinusoïdal,  on  coupe  (33)  l'alimentation  du 
générateur  (1)  de  courant  continu. 

3.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  2,  caractérisé  en  ce  que  la  durée  de  fer- 
meture  du  court-circuit  (3-,)  doit  être  au  moins  égale 
au  dixième  de  la  période  de  la  fréquence  F  du  cou- 
rant  électrique  alternatif  sinusoïdal  lp. 

4.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'on  applique  le 
courant  alternatif  sinusoïdal  électrique  à  un  instant 
donné  T-,  ,  correspondant  à  un  passage  à  une  valeur 
nulle  de  la  tension  d'alimentation  U  de  ce  généra- 
teur  (4)  du  courant  alternatif  sinusoïdal  lp. 

5.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'on  dispose  en  série 
avec  le  court  -circuit  (3-,)  une  résistance  (R-,)  limitant 
le  courant  traversant  le  circuit  (6)  du  transducteur 
(7)  et  ledit  court-circuit  (3-,). 

6.  Dispositif  d'élimination  de  régimes  transitoires  de 
transducteurs  piézoélectriques,  soumis  à  des  trains 
d'impulsions  sinusoïdales,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  générateur  (1)  de  courant  électrique 
continu  à  une  tension  UP  calculée  et  branché  aux 
bornes  (16)  du  circuit  (6)  du  transducteur  (7),  et  au 
moins  en  parallèle  à  ce  circuit  (6)  un  interrupteur 
(3-,)  de  court  -circuit  et  un  interrupteur  (32)  sur  le  cir- 
cuit.  dudit  générateur  (4)  de  courant  alternatif  sinui- 
soïdal  électrique. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  circuit  d'alimentation  du  générateur  (1  )  de 
courant  continu  comporte  un  interrupteur  (33). 

8.  Dispositif  suivant  la  revendication  6  ou  7,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  circuit  de  l'interrupteur  (3-,)  com- 
prend  en  série  avec  celui-ci  une  résistance  (R-,). 

9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 

moyens  de  commande  centralisée  des  différents  in- 
terrupteurs  et  programmée  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  4. 
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